
CODE CIVIL DES CLÔTURES  
 
SECTION VIII 
DES CLÔTURES ET DES OUVRAGES MITOYENS 

 
1002. Tout propriétaire peut clore son terrain à ses frais, l’entourer de murs, de fossés, 
de haies ou de toute autre clôture. 
Il peut également obliger son voisin à faire sur la ligne séparative, pour moitié ou à frais 
communs, un ouvrage de clôture servant à séparer leurs fonds et qui tienne compte de la 
situation et de l’usage des lieux. 
1991, c. 64, a. 1002. 

 
1003. Toute clôture qui se trouve sur la ligne séparative est présumée mitoyenne. De 
même, le mur auquel sont appuyés, de chaque côté, des bâtiments est présumé mitoyen 
jusqu’à l’héberge. 
1991, c. 64, a. 1003. 

 
1004. Tout propriétaire peut acquérir la mitoyenneté d’un mur privatif joignant 
directement la ligne séparative en remboursant au propriétaire du mur la moitié du coût 
de la portion rendue mitoyenne et, le cas échéant, la moitié de la valeur du sol utilisé. Le 
coût du mur est estimé à la date de l’acquisition de sa mitoyenneté compte tenu de l’état 
dans lequel il se trouve. 
1991, c. 64, a. 1004. 

 
1005. Chaque propriétaire peut bâtir contre un mur mitoyen et y placer des poutres et 
des solives. Il doit obtenir l’accord de l’autre propriétaire sur la façon de le faire. 
En cas de désaccord, il peut demander au tribunal de déterminer les moyens nécessaires 
pour que le nouvel ouvrage nuise le moins possible aux droits de l’autre propriétaire. 
1991, c. 64, a. 1005. 

 
1006. L’entretien, la réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont à la charge des 
propriétaires, proportionnellement aux droits de chacun. 
Le propriétaire qui n’utilise pas le mur mitoyen peut abandonner son droit et ainsi se libérer 
de son obligation de contribuer aux charges, en produisant un avis en ce sens au Bureau 
de la publicité foncière et en transmettant sans délai une copie de cet avis aux autres 
propriétaires. Cet avis emporte renonciation à faire usage du mur. 
1991, c. 64, a. 1006; 2020, c. 17, a. 27. 

 
1007. Le copropriétaire d’un mur mitoyen a le droit de le faire exhausser à ses frais, après 
s’être assuré, au moyen d’une expertise, que le mur est en état de supporter 
l’exhaussement; il doit payer à l’autre, à titre d’indemnité, un sixième du coût de 
l’exhaussement. 
Si le mur n’est pas en état de supporter l’exhaussement, il doit le reconstruire en entier, à 
ses frais, et l’excédent d’épaisseur doit se prendre de son côté. 
1991, c. 64, a. 1007. 
 


